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ACTION URGENTE 
 

BÉLARUS. LA SANTÉ DE JEUNES PRISONNIERS DE 
PLUS EN PLUS MENACÉE 
Vladislav Charkovski et Emil Ostrovko ont été emprisonnés en 2018, à l’âge de 17 ans, 
pour une infraction de faible gravité et sans violence liée aux stupéfiants. Comme 
beaucoup de jeunes au Bélarus, ils ne devraient pas être en prison. Ils sont en 
mauvaise santé et la propagation du COVID-19 représente un danger grandissant pour 
de nombreux détenu·e·s.  
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN 
VOUS INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 
 

Alexandre Loukachenko, président de la République du Bélarus 
Ul. Karla Marksa, 38 

220016 Minsk, Bélarus 
Fax : +375 17 226 06 10 

+375 17 222 38 72 
Courriel : contact@president.gov.by 

 
Monsieur le Président, 
 
Vladislav Charkovski et Emil Ostrovko sont parmi les nombreux jeunes qui ont été arrêtés au Bélarus alors 
qu’ils avaient moins de 18 ans et emprisonnés pour des infractions de faible gravité et sans violence liées aux 
stupéfiants, et dont le cas suscite de plus en plus d’inquiétudes aux niveaux national et international. Vous 
aurez reçu plusieurs appels demandant la libération de ces jeunes gens et d’autres et la révision de la politique 
anti-drogue extrêmement punitive en vigueur dans votre pays.  
 
Vladislav Charkovski et Emil Ostrovko ont de graves problèmes de santé. Emil Ostrovko souffre d’asthme 
chronique. Vladislav Charkovski était un adolescent en bonne santé avant son arrestation mais son état s’est 
dégradé au cours de son incarcération : il présente une toux persistante et récurrente, des troubles de la vue 
(flashs et corps flottants) et, depuis peu, une thrombose veineuse profonde. Selon sa mère, il s’est plaint d’une 
douleur à l’estomac le 9 mars 2020 au matin et s’est évanoui au moment du repas. Il a reçu une injection mais 
la douleur n’a pas disparu et le personnel médical de la prison ne lui a pas dit de quoi il souffrait. 
 
Du fait de la propagation rapide du COVID-19, la santé et potentiellement la vie de Vladislav Charkovski et 
d’Emil Ostrovko sont en danger, comme celles de nombreux autres détenu·e·s, et le risque s’accroît de jour en 
jour. Les États sont tenus de déterminer s’il est nécessaire de poursuivre la détention et si, compte tenu de la 
pandémie en cours, certains détenu·e·s peuvent prétendre à une libération anticipée ou conditionnelle, ou 
encore bénéficier d’autres mesures sans privation de liberté. Il faut que les autorités prennent en considération 
la situation de chacun·e et les risques pour les personnes fragiles, notamment celles ayant de graves problèmes 
médicaux ou dont le système immunitaire est affaibli. Le fait de ne pas instaurer de procédure permettant aux 
détenu·e·s de demander une libération anticipée ou conditionnelle pour raisons médicales peut s’apparenter à 
une violation du droit à un recours effectif. 
 
À la lumière de ce qui précède, je vous prie instamment : 
- D’envisager sans délai et d’approuver la libération anticipée ou conditionnelle de Vladislav Charkovski 
et d’Emil Ostrovko car ils courent un risque accru de contracter le COVID-19 et d’être gravement 
malades ;  
- D’instaurer une procédure permettant de déterminer rapidement s’il est nécessaire de maintenir en 
détention tous les prisonniers et prisonnières qui présentent un risque accru lié au COVID-19, y compris 
les personnes ayant des problèmes médicaux préexistants ;  
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- De revoir la politique anti-drogue du pays, de mettre fin à la pratique qui consiste à emprisonner des 
mineurs pour des infractions de faible gravité et sans violence liées aux stupéfiants en vertu de 
l’article 328 et de prendre des mesures pour libérer tous les mineurs et les jeunes qui l’étaient au 
moment des faits. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération, 
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COMPLEMENT D’INFORMATION 
 

Vladislav Charkovski purge une peine d’emprisonnement de 10 ans et Emil Ostrovko, de six ans (il avait été condamné 
initialement à huit ans d’emprisonnement). Leurs affaires sont distinctes mais ils ont beaucoup en commun, entre eux et 
avec de nombreux autres jeunes du Bélarus. Tous les deux ont travaillé comme coursier pour des entreprises anonymes 
en ligne et été arrêtés à l’âge de 17 ans. Ils ont été maltraités par la police et leur droit à un procès équitable a été bafoué. 
Ils ont été déclarés coupables de trafic de stupéfiants en groupe et condamnés à une longue peine d’emprisonnement. 
Toutefois, la peine de Vladislav Charkovski est plus longue car il a été condamné en tant que membre d’un « groupe 
organisé », ce qui constitue une infraction plus grave. De toute évidence, aucun autre membre du « groupe » n’a été identifié 
lors de l’enquête ni poursuivi dans l’une ou l’autre affaire. Vladislav Charkovski et Emil Ostrovko partagent le sort de 
nombreux autres mineurs et jeunes au Bélarus.  
 
La stratégie du Bélarus vis-à-vis de la lutte contre le trafic de stupéfiants se fonde sur des lois et des pratiques très punitives. 
Il n’existe pas de statistiques officielles mais, selon les estimations, des centaines voire des milliers mineurs et de jeunes 
purgent de longues peines pour des infractions de faible gravité et sans violence liées aux stupéfiants. Dans certains cas, 
qui ont été rapportés à Amnesty International, les personnes arrêtées n’ont pas commis intentionnellement une quelconque 
infraction mais ont été piégées par des représentant·e·s de l’État chargés de la lutte contre la drogue, qui les ont contraintes 
à devenir leurs informateurs secrets avant de les accuser de ne pas coopérer et de ne pas incriminer d’autres personnes. 
 
Les mineurs accusés d’infractions liées aux stupéfiants sont victimes de nombreuses violations des droits humains dès leur 
arrestation, pendant l’enquête et le procès, et une fois condamnés. Beaucoup sont détenus dans des conditions qui ne 
respectent pas les normes minimales applicables à la détention ni le droit international relatif aux droits humains.  
 
Bien trop souvent, les mineurs et les jeunes au Bélarus sont la cible des pratiques trompeuses de personnes anonymes qui 
vendent de la drogue sur Internet, notamment en proposant des emplois de « coursier », qui les incitent à participer au trafic 
de stupéfiants illicites, parfois à leur insu ou sans qu’ils saisissent véritablement la nature de cet « emploi ». Ils sont arrêtés 
en tant que trafiquants présumés pour avoir récupéré des paquets déposés clandestinement qui contenaient des 
substances illicites et les avoir livrés à des clients. En général, ils ignorent qui se cache derrière les entreprises en ligne qui 
les emploient mais sont poursuivis en tant que membre d’un « groupe » ou d’un « groupe organisé » en vertu des sections 3 
et 4 de l’article 328 du Code pénal, qui prévoient pour ces infractions des peines minimales de six (huit auparavant) et 
10 ans de prison, respectivement.  

Amnesty International demande la libération de tous les jeunes poursuivis en vertu de l’article 328 qui étaient mineurs au 
moment des faits, quelle que soit la section en vertu de laquelle ils ont été inculpés ou condamnés.   

La Convention relative aux droits de l’enfant [Nations unies], à laquelle le Bélarus est partie, dispose que l’arrestation ou la 
détention de mineurs doit être une mesure de dernier ressort, d’une durée aussi brève que possible. Le Comité des droits 
de l’enfant a régulièrement demandé aux États de s’abstenir de considérer les mineurs qui consomment des stupéfiants ou 
sont en possession de telles substances comme des criminels et leur a recommandé de ne pas poursuivre de mineurs pour 
usage de stupéfiants. En outre, il recommande aux États d’envisager d’autres solutions que la criminalisation lorsqu’il s'agit 
de personnes mineures accusées d’avoir commis des infractions de faible gravité liées à la législation sur les stupéfiants 
sans recours à la violence. 

 

LANGUE(S) À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : russe, bélarussien, anglais 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 12 mai 2020 

Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 
PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Vladislav Charkovski (il) et Emil Ostrovko(il) 


